
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de loi travail 
 

 
 

NOS REVENDICATIONS POUR QUE LES DROITS DES 
SALARIE(S) SOIENT PRESERVES ET DEVELOPPES 

 

CE QUE PRÉVOIT LA LOI 
Le plafonnement des indemnit®s prudôhomales en cas de licenciement abusif  

Là où les indemnités étaient laissées à la seule appréciation du juge, le projet de loi prévoit la 
«barémisation» des indemnités prud’homales. Ainsi, avec deux ans d’ancienneté, dans les 
entreprises de plus de 10 salariés, l’indemnité de licenciement s’élèverait à trois mois de 
salaires. 
L'indemnité prud’homale de licenciement serait du même montant pour un salarié, qu’il ait 20 
ou 40 ans de présence dans l’entreprise. 

 

LE LICENCIEMENT DANS LE PROJET DE LOI  TRAVAIL 

POURQUOI CôEST INACCEPTABLE ? 
Vers la précarisation du CDI et la non-valorisation de la fid®lit® ¨ lôentreprise 

La prime de précarité versée au salarié en CDD serait à peine inférieure à l’indemnité 
prud’homale pour licenciement abusif pour un salarié en CDI de faible ancienneté. Il coûterait 
donc moins cher à l’entreprise de licencier un salarié en CDI qu’en CDD. Une personne ayant 
engagé toute sa vie professionnelle dans une entreprise (40 ans) ne saurait percevoir la même 
indemnité prud’homale qu’un salarié y ayant passé 20 ans. 
En guise dôalternative, la CFTC pourrait envisager que ce bar¯me soit indicatif, ce qui 
laisserait une part dôappr®ciation au juge. Ce dernier devrait cependant motiver son 
appréciation. 

Une d®finition des difficult®s ®conomiques de lôentreprise 

La réalité des difficultés économiques de l’entreprise ne serait plus soumise à l’appréciation des 
juges. Le projet de loi donne désormais une définition à ces difficultés économiques soit, 
notamment, «une baissedu chiffre d’affairespendant plusieurs trimestres». 
Désormais, le rôle du juge se bornerait à entériner cette perte de CA. En cas de licenciement 
économique dans la filiale française d’un groupe international, on ne prendrait plus en compte 
que la situation financière de cette filiale, même si le groupe enregistre des bénéfices dans tous 
les autres pays où il est implanté. 

Un salari® moins prot®g®, un danger pour lôemploi 

Par le jeu des écritures comptables et/ou le transfert d’activités, les entreprises pourraient faire 
artificiellement apparaître des difficultés économiques et programmer des licenciements sur 
cette base. 
Afin de réduire ce risque, la CFTC préconise la distinction entre difficultés durables  
(Structurelles) et provisoires (conjoncturelles). Ce serait donc au juge dôappr®cier la 
nature de ces difficultés et donc la légitimité des licenciements. Au nom de sa 

responsabilité sociale vis-à-vis de ses salariés, le groupe multinational doit rester solidaire de 
ses entreprises françaises qui traversent momentanément toutes sortes de difficultés 
économiques. 

LA SANTÉ AU TRVAIL DANS LE PROJET DE LOI TRAVAIL 

CE QUE PRÉVOIT LA LOI 
Le salarié pourrait être déclaré inapte à son poste de travail au cours de son arrêt 
maladie 

Aujourd’hui, c’est seulement après la fin de l’arrêt maladie et au moment de la reprise de 
l’activité que le salarié peut être déclaré inapte à son poste de travail. Dans le projet de loi, le 
médecin du travail pourrait prononcer l’inaptitude au travail pour raisons professionnelles ou 
non, pendant l’arrêt maladie, notamment lors d’une visite de pré-reprise organisée au bout de 
trois mois. 

POURQUOI CôEST INACCEPTABLE ? 
Le salarié pourrait potentiellement °tre licenci® avant m°me son retour dans lôentreprise. 

La CFTC ne saurait accepter qu'un salarié dont le contrat de travail est suspendu en raison 
d'une incapacité de travail médicalement constatée fasse l'objet d'une procédure de 
licenciement. 

Assouplir considérablement les conditions de lôobligation de reclassement de 
lôemployeur 

Le projet de loi prévoit qu’un seul refus du salarié à une proposition de reclassement proposé 
par son employeur peut justifier son licenciement. 

Le salari® d®clar® inapte sôexpose au licenciement d¯s lors quôil refuse une seule 
proposition de reclassement en invoquant le respect de son contrat de travail 
La CFTC demande à ce que les entreprises ne puissent pas échapper à leurs obligations 
de reclassement. En effet, il serait inacceptable qu’une seule proposition de poste puisse 

suffire à satisfaire à ces obligations. 



 

 

LA N£GOCIATION AVEC LôEMPLOYEUR DANS LE PROJET DE LOI TRAVAIL 

CE QUE PRÉVOIT LA LOI 
Lôentreprise peut potentiellement construire son propre Code du travail 

Aujourd’hui, la loi donne des garanties minimales auxquelles une convention  collective 
(branche professionnelle) ou un accord d’entreprise peuvent déroger dans un sens favorable 
(sauf exception défi nie par la loi). 
Demain, l’accord d’entreprise pourrait aller dans un sens moins favorable aux salariés que la loi 
et que les conventions collectives. 

POURQUOI CôEST INACCEPTABLE ? 
Sans le garde-fou de la branche, le risque du moins-disant social 

Au sein d’un même secteur d’activité, via la convention collective, la branche assure un socle 
de garanties sociales. Elle permet aux entreprises qui n’ont pas de représentation syndicale ou 
en cas d’échec des négociations de bénéficier des mêmes garanties. En l’état actuel du texte 
et, dans certains cas, en l’absence d’accord d’entreprise et de branche, c’est le chef 
d’entreprise qui fixe unilatéralement les règles applicables à l’entreprise. Selon la CFTC, la 
branche est le meilleur rempart à la concurrence déloyale que trop d’entreprises se livrent entre 
elles aux dépens des salariés. La branche doit donc conserver son rôle majeur de 
régulation en décidant des possibilités de dérogation par rapport à la loi. 
À l’échelle de l’entreprise, la CFTC demande des garanties sur le profil des personnes 
habilitées à négocier. Ces dernières doivent être impérativement syndiquées ou mandatées 
par des organisations syndicales représentatives. 

CE QUE PRÉVOIT LA LOI 
Le passage au forfait jour et les modalit®s de lôastreinte 

Rappel : le forfait est réservé aux cadres qui ne suivent pas l’horaire collectif et aux salariés 
autonomes dont la durée de travail ne peut être prédéterminée. Ces salariés ne sont 
notamment pas soumis à la durée hebdomadaire de 35 heures ou à la durée maximale de 10 
heures par jour. La durée de travail est donc décomptée en jours sur l’année. 
La loi prévoit la possibilité de négocier directement un forfait jour avec un salarié en l’absence 
d’accord d’entreprise ou de branche. L’astreinte est une période de temps pendant laquelle le 
salarié n’est pas au travail, mais au cours de laquelle il est mobilisable rapidement. Le projet de 
loi substitue à la consultation du CE une simple obligation d’information. Elle supprime 
également l’obligation d’informer l’inspecteur du travail. 

POURQUOI CôEST INACCEPTABLE ? 
Trop de pouvoir laiss® ¨ lôemployeur  
La CFTC s’oppose à la potentielle généralisation du forfait jour à l’ensemble des salariés. Elle 
consid¯re que côest ¨ la branche de fixer les publics éligibles ainsi que les critères 
dôapplication (degré d’autonomie). 

Par ailleurs, l’actuel dispositif étant déjà source de contentieux, sa généralisation conduirait à la 
multiplication des contentieux. 
Concernant l'astreinte, la CFTC déplore la suppression de la consultation du CE et de 
l’information de l’inspecteur du travail. Elle sôoppose donc ¨ la d®finition de ses modalit®s 
par le seul employeur et privil®gie, en lôabsence dôaccord dôentreprise, des modalit®s 
négociées au niveau de la branche. 

LE TEMPS DE TRAVAIL DANS LE PROJET DE LOI TRAVAIL 

LA SÉCURISATION DES PARCOURS DE VIE DANS LE PROJET DE LOI TRAVAIL 

CE QUE PRÉVOIT LA LOI 
Un Compte Personnel dôActivit® r®duit ¨ sa plus simple expression 

Le CPA tel que présenté dans le projet de loi reprend les termes du document issu de la 
négociation interprofessionnelle, dont la CFTC a été signataire. Ce compte comprend le CPF 
(compte personnel formation) où s’accumulent des heures de formation tout au long de la 
carrière et le compte pénibilité qui recueille les points cumulés du fait de l’exposition à un travail 
pénible 

POURQUOI CôEST INSUFFISANT ? 
La CFTC ambitionne l’intégration à ce CPA d’un compte temps qui ouvrirait aux salariés plus de 
liberté dans leurs parcours de vie. 
La CFTC demande quôune n®gociation interprofessionnelle sôengage ¨ cet effet. 

Un Compte Personnel de Formation amélioré 

Les actions éligibles au CPF seraient étoffées. Il serait notamment possible d’y inclure la 
réalisation du bilan de compétences. Le champ des bénéficiaires du CPF serait élargi, 
notamment à des travailleurs indépendants et professions libérales. 

POURQUOI PEUT-ON ENCORE MIEUX FAIRE ? 
Pour les salariés les moins qualifiés, la CFTC demande à ce que ce compte soit crédité de 
300 à 400heures (contre les 150 heures prévues actuellement). C’est la durée de formation 

minimale pour obtenir un diplôme permettant de monter d’un niveau de qualification durant sa 
carrière. 

Une Validation des Acquis de lôExp®rience plus accessible 

Le projet de loi envisage de revoir en profondeur le dispositif de VAE pour le rendre moins 
contraignant et donc plus accessible ; notamment en abaissant de trois à un an la durée 
minimale requise pour entamer une VAE, ce qui pour la CFTC constitue une bonne mesure 
pour les jeunes. 

POURQUOI CôEST INCOMPLET ? 
Le projet de loi manque l’occasion de valoriser les parcours syndicaux. La CFTC demande la 
mise en place d’une certification qui regrouperait toutes les expériences exercées dans le cadre 
de l’expérience syndicale. Cette reconnaissance des compétences acquises par les militants 
syndicaux, permettrait de dynamiser le dialogue social. 


